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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
MAIRIE DU PECQ 
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r , r 

- SÉANCE Du'"29 JUIN 2023 -

Nombre de membres : 
En exercice : 1 7 
Présents : 9 
Votants : 13 

Approbation d'une Convention 
signée entre la Préfecture des 

Yvelines et le C.C.A.S. du Pecq pour 
la transmission électronique des 
actes au représentant de l'Etat 

L'an deux mille vingt-trois, 
Le vingt-neuf juin à dix-sept heures, 
Le Conseil d 1Administration du Centre Communal 
d1Action Sociale, légalement réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la Vice-Présidence de 
Madame Gwendoline DESFORGES. 

Étaient présents : 

Madame Gwendoline DESFORGES 
Monsieur Pascal SIMONNET 
Madame Anne-Laure de BROSSES 
Madame Denise JOURDRIN 
Monsieur Jacques LELUBRE 
Monsieur Philippe CLOUS 
Madame Anne-Marie COLIN 
Madame Hélène de FUMICHON 

Madame Michèle BIANCO 

Membres absents avec pouvoir: 

Madame Laurence BERNARD 
(pouvoir à Madame Gwendoline DESFORGES) 
Madame Laurence de CHABOT 
(pouvoir à Madame Denise JOURDRIN) 
Madame Marie-Laure de BECDELIÈVRE 
(pouvoir à Madame Anne-Laure de BROSSES) 
Monsieur Bernard LONGATTE 
(pouvoir à Monsieur Jacques LELUBRE) 

Membres absents sans pouvoir : 

Monsieur Pierrick FOURNIER 
Madame Agnès THÉBAUD 
Madame Véronique BECQUET 
Madame Christelle LECLERCQ 

Madame Stéphanie LESPINAS, Responsable du 
C.C.A.S. - service Vie sociale, est secrétaire de séance. 



INISTRATION 
• 

TRE: COMMUNAL g'ACTION SOCIALE du PECQ 

ciu ~<i JUIN 2023 

Objet : Approbation d'une Convention signée entre la Préfecture des Yvelines et le 
Centre Communal d'Action Sociale de la ville du Pecq pour la transmission 
électronique des actes au représentant de l'Etat. 

Vu le Code Généra I des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2131 -1 et 
L2131-2 

Vu le code des Relations entre le Public et l'Administration ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

Vu le décret n° 2016- 146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de 
transmission, par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie 
électronique des actes des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale ; 

Vu le décret 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique 
des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la 
partie réglementaire du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des 
dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une 
procédure d'homologation de ces dispositifs ; 

Vu l'arrêté du 23 mai 2017 portant approbation du nouveau cahier des charges des 
dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et modifiant la 
procédure d'homologation ; 

Vu le projet de convention entre le représentant de l'Etat et le Centre Communal 
d'Action Social du Pecq ; 

Considérant l'intérêt de signer cette convention, en termes de modernisation et 
d'efficacité administrative, 

Madame Desforges, Vice-présidente du C.C.A.S., explique que les actes des 
collectivités, dont ceux du C.C.A.S. (délibérations, décisions, budgets ... ) qui sont 
transmissibles au titre du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire sont exécutoires 



dès leur publication et leur transmission au représentant de l'état. Aujourd'hui, la 
transmission des actes soumis au contrôle de légalités effectuée par dépôt en sous
préfecture des actes sous format « papier» et les actes visés doivent être récupérés par 
un appariteur dans un délai variable. 

Le recours aux échanges électroniques pouf le contrôle de légal'té èst prévu, par les 
articles L 2131- 1 et L 2131-2 du Code Géné:01 r:Jes Col:ect1\'ités Terriroi-iales . 

La dématérialisation permet de réduire le délai de réception de l'accusé réception, 
puisque celui-ci est édité quelques minutes après l'envoi et donc de rendre les actes 
exécutoires immédiatement, de sécuriser les échanges en assurant leur fiabilité et leur 
traçabilité, et enfin, de réduire les impressions sur papier (objectif de développement 
durable). 

Madame Desforges propose aux membres du Conseil d'Administration, d'engager le 
C.C.A.S. dans le dispositif de télétransmission des actes au représentant de l'Etat et 
propose au membre du Conseil d'Administration du C.C.A.S. d'approuver la 
convention fixant les modalités de cette transmission. 

Cet exposé entendu, les membres du Conseil d'Administration du C.C.A.S., après en 
avoir délibéré, à l'unanimité des présents et représentés : 

approuvent la Convention entre le représentant de l'Etat et le Centre 
Communal d'Action Sociale du Pecq, pour la transmission électronique des 
actes au représentant de l'Etat (jointe en annexe), 

autorisent Madame Laurence BERNAD, Présidente du C.C.A.S. à signer la 
Convention entre le représentant de l'Etat et le C.C.A.S. du Pecq pour la 
transmission électronique des actes au représentant de l'Etat. 

Publié le: 4 ~ lb}- J»2S 

Fait et délibéré 
Pour extrait conforme 

La Vice-Préside C.C.A.S., 

101n eau Maire 




